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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.301/LILS/4
 301e session

Conseil d’administration Genève, mars 2008

Commission des questions juridiques 
et des normes internationales du travail LILS
 POUR DÉCISION

 

QUATRIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Autres questions juridiques 

Accord entre l’Organisation internationale 
du Travail et l’Organisation mondiale du tourisme 

1. L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) est une institution spécialisée des Nations 
Unies. Principale organisation internationale chargée des questions de politique du 
tourisme et de la centralisation des savoir-faire dans ce domaine, l’OMT joue un rôle 
essentiel dans l’instauration d’un tourisme responsable, respectueux de l’environnement et 
accessible à tous, et porte une attention particulière aux intérêts des pays en 
développement. Elle encourage la mise en œuvre du Code mondial d’éthique du 
tourisme 1, qui doit permettre à ses pays membres, aux destinations touristiques et aux 
entreprises de profiter au mieux des retombées économiques, sociales et culturelles du 
tourisme, tout en minimisant ses effets négatifs aux niveaux social et environnemental. 
L’OMT compte 157 pays et territoires membres et plus de 300 membres affiliés 
représentant le secteur privé, les établissements d’enseignement, les associations de 
tourisme et les autorités locales chargées du tourisme. Des actions directes visant à 
renforcer et soutenir les efforts des administrations nationales du tourisme sont menées par 
les représentants régionaux de l’OMT (Afrique, Amériques, Asie de l’Est et Pacifique, 
Europe, Moyen-Orient et Asie du Sud) basés au siège à Madrid. L’OMT est acquise aux 
objectifs du Millénaire pour le développement visant à réduire la pauvreté et à encourager 
le développement durable. 

2. Récemment, l’OIT et l’OMT ont coopéré dans le domaine des statistiques, qu’il s’agisse de 
méthodologie ou de recherche sur les systèmes nationaux de collecte de données relatives à 
l’emploi dans l’industrie du tourisme, en utilisant comme cadre de base le Compte satellite 
du tourisme: recommandations concernant le cadre conceptuel 2. A cette fin, un chapitre 

 

1 La résolution A/RES/406(XIII) a été adoptée par l’Assemblée générale de l’OMT à sa treizième 
session (Santiago, Chili, sept.-oct. 1999). Elle est disponible sur le site http://www.unwto.org/code_ 
ethics/pdf/RES406-English.pdf 
2 Le Compte satellite du tourisme (CST) est la deuxième norme internationale sur les statistiques du 
tourisme (approuvée en 2000 par la Commission de statistique des Nations Unies). Il constitue le 
cadre unificateur de la plupart des composantes du système de statistiques du tourisme. 
Le Compte satellite du tourisme: recommandations concernant le cadre conceptuel revêt la forme 
d’un système de base de concepts, de classifications, de définitions, de tableaux et d’agrégats liés 
aux tableaux types du CSN 1993 sous l’angle fonctionnel. Ce système a été élaboré pour mesurer 



GB.301/LILS/4 

 

2 GB301-LILS_4_[2008-02-0206-01]-Fr.doc/v.2 

consacré à la mesure de l’emploi dans le secteur du tourisme sera inséré pour la première 
fois dans la version révisée du document intitulé «International Recommendations on 
Tourism Statistics (IRTS-08) (Division de statistique des Nations Unies/OMT)». Par 
ailleurs, une publication méthodologique OIT/OMT intitulée «Sources and methods, 
labour statistics: Employment in the tourism industries» devrait paraître au début de 2008. 

3. Le projet d’accord entre l’OMT et l’OIT a pour objet de structurer, améliorer et renforcer 
la coopération entre les deux institutions des Nations Unies pour mettre en avant le rôle 
fondamental du travail décent dans le développement social, l’éradication de la pauvreté, la 
promotion de la prospérité, la compréhension des normes de l’OIT au niveau international 
et le renforcement du dialogue social dans le secteur de l’hôtellerie, de la restauration et du 
tourisme. Il se réfère donc au Code mondial d’éthique du tourisme et aux conventions 
internationales de l’OIT relatives aux principes et droits fondamentaux au travail et à la 
promotion des conventions et recommandations applicables spécifiquement au secteur du 
tourisme. Cet accord est par ailleurs représentatif des activités menées en commun par les 
institutions des Nations Unies pour mieux appliquer le principe de l’unité d’action, ainsi 
que des efforts déployés pour assurer la prise en compte des questions d’emploi et de 
l’Agenda du travail décent 3 dans le secteur du tourisme. 

4. Eu égard à ce qui précède, la commission voudra sans doute recommander au 
Conseil d’administration d’approuver le texte du projet d’accord entre 
l’Organisation internationale du Travail et l’Organisation mondiale du tourisme 
et d’autoriser le Directeur général ou son représentant à le signer au nom de 
l’OIT. 

 
 

Genève, le 18 février 2008.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 4. 

 
annuellement les effets du tourisme sur les économies nationales. Voir le site http://www.unwto.org/ 
statistics/index.htm 

3 http://www.ilo.org/global/About_the_ILO/Mainpillars/WhatisDecentWork/lang--en/index.htm 
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Annexe 

Accord 
entre 

l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) 

et 

l’Organisation internationale du Travail (OIT) 

L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) et l’Organisation internationale du 
Travail, représentée par le Bureau international du Travail (BIT), toutes deux institutions 
spécialisées des Nations Unies, 

Reconnaissant que le travail décent joue un rôle fondamental dans le secteur du 
tourisme en favorisant le développement social, la lutte contre la pauvreté, la prospérité et 
la compréhension internationale, 

Considérant que l’industrie du tourisme exige une main-d’œuvre particulièrement 
abondante et a la capacité de créer des emplois, 

Partageant des objectifs communs visant à faire en sorte que le secteur du tourisme 
crée du travail décent, respecte les principes et droits fondamentaux au travail concernant 
la liberté syndicale, le droit à la négociation collective et l’abolition du travail des enfants, 
du travail forcé et de la discrimination, et assure une protection sociale et un dialogue 
social adéquats, 

Gardant présent à l’esprit que la collaboration entre les deux organisations est 
mutuellement souhaitable en vue: 

 d’atteindre les objectifs de développement convenus au niveau international, 
notamment les objectifs du Millénaire pour le développement établis après le Sommet 
du Millénaire (2000), et de respecter les engagements pris lors du Sommet mondial de 
2005 et dans le cadre du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC), 

 de contribuer au Plan de mise en œuvre adopté lors du Sommet mondial pour le 
développement durable (2002), 

 de mettre en œuvre le Code mondial d’éthique du tourisme (OMT, 1999; Nations 
Unies, 2001), qui renvoie expressément aux conventions et recommandations 
internationales du travail adoptées par l’OIT et dont, notamment, les articles 5 (Le 
tourisme, activité bénéfique pour les pays et communautés d’accueil) et 9 (Droits des 
travailleurs et des entrepreneurs de l’industrie touristique) ne peuvent être mis en 
œuvre qu’avec le concours des deux organisations, 

 de promouvoir l’Agenda du travail décent, 

 de promouvoir la ratification et l’application des conventions internationales du 
travail qui sont à la base des principes et droits fondamentaux au travail, à savoir la 
convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, la 
convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, la 
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convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, la convention (nº 105) sur l’abolition du 
travail forcé, 1957, la convention (nº 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, la 
convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, la 
convention (nº 138) sur l’âge minimum, 1973, et la convention (nº 182) sur les pires 
formes de travail des enfants, 1999, 

 de rappeler l’intérêt que présentent les autres instruments suivants: convention (nº 81) 
sur l’inspection du travail, 1947, convention (nº 122) sur la politique de l’emploi, 
1964, convention (nº 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes 
internationales du travail, 1976, convention (nº 172) sur les conditions de travail dans 
les hôtels et restaurants, 1991, recommandation (nº 179) sur les conditions de travail 
dans les hôtels et restaurants, 1991, recommandation (nº 189) sur la création 
d’emplois dans les petites et moyennes entreprises, 1998, et résolution concernant la 
promotion d’entreprises durables adoptée par la Conférence internationale du Travail 
à sa 96e session (juin 2007), 

 de donner effet aux recommandations formulées en 2004 par la Commission 
mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, 

 de renforcer la prise en compte des questions relatives au travail dans la mise en 
œuvre du Compte satellite du tourisme: recommandations concernant le cadre 
conceptuel (TSA: RMF, 2000), 

 de promouvoir la cohérence entre les dimensions économique, sociale et 
environnementale des politiques et pratiques en matière de développement, référence 
étant faite spécifiquement aux questions d’emploi et de travail dans le tourisme, 

Désireuses de renforcer leurs relations de travail pour assurer l’accomplissement de 
leurs mandats respectifs et éviter les chevauchements d’activités, 

les Parties conviennent de ce qui suit: 

I. Contexte de la collaboration 

1. Aux fins du présent accord, le terme «tourisme» revêt le sens qui lui est donné par la Commission 
de statistique des Nations Unies (mars 2000) dans le Compte satellite du tourisme: 
recommandations concernant le cadre conceptuel, selon lequel le tourisme comprend «les activités 
déployées par les personnes au cours de leurs voyages et de leurs séjours dans les lieux situés en 
dehors de leur environnement habituel pour une période consécutive qui ne dépasse par une année, à 
des fins de loisirs, pour affaires et autres motifs non liés à l’exercice d’une activité rémunérée dans 
le lieu de visite». 

2. Aux fins du présent accord, l’expression «travail décent» revêt le sens qui lui est donné dans la 
déclaration ministérielle du Conseil économique et social de 2006, qui fait référence aux 
«possibilités pour les hommes et pour les femmes d’obtenir un travail productif dans des conditions 
de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité humaine». 

II. Domaines et moyens de collaboration 

1. Dans les limites des ressources disponibles, l’OMT et l’OIT renforceront leur collaboration surtout 
dans les domaines d’intérêt stratégique mutuel qui, au moment de la signature du présent accord, 
sont les suivants: statistiques; enseignement et formation; emploi; sécurité et santé au travail; aide 
au développement des entreprises et promotion de la compétitivité, en faveur notamment des 
communautés paysannes, indigènes et tribales considérées comme des destinations touristiques; 
lutte contre la traite d’êtres humains, le travail des enfants et l’exploitation sexuelle des enfants; 
renforcement du respect des droits des employeurs et des travailleurs dans le secteur du tourisme, en 
particulier les droits des travailleurs migrants et l’égalité entre hommes et femmes; normes de 
qualité et éthique dans l’industrie du tourisme et promotion du dialogue social entre les 
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gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs du tourisme. La collaboration 
pourra être développée dans d’autres domaines où travail et tourisme coïncident, domaines qui 
pourront être définis d’un commun accord par les secrétariats de l’OMT et de l’OIT. 

2. La collaboration dans les domaines définis d’un commun accord pourra être poursuivie par le 
partage d’informations, la recherche commune, la coopération technique, le renforcement des 
capacités, la rédaction de publications et par d’autres moyens qui seront jugés appropriés et 
convenus entre les parties. 

III. Modalités de la coopération 

1. Chaque organisation désignera un interlocuteur chargé de la coordination générale et de la mise en 
œuvre du présent accord et communiquera à l’autre organisation les coordonnées de l’intéressé. Au 
moment de la signature du présent accord, il s’agit des personnes suivantes: 

Pour l’OIT: Pour l’OMT: 

Directeur, Service des activités 
sectorielles 
Bureau international du Travail 
4, route des Morillons 
1211 Genève 22, Suisse 
sector@ilo.org 
tél. + 41 22 799 7501 

Directeur, Département des programmes 
et de la coordination 
Organisation mondiale du tourisme 
Capitán Haya 42 
28020 Madrid 
eyunis@unwto.org 
tél. + 34 5678100 

2. Dans le cadre du présent accord, des arrangements de travail détaillés applicables aux activités 
communes menées dans certains domaines peuvent être établis par les unités techniques concernées. 

3. L’utilisation du logo de chaque organisation sera soumise aux procédures en la matière établies par 
l’une et l’autre partie. 

4. La mise en œuvre du présent accord fera l’objet d’examens périodiques. 

IV. Représentation réciproque 

1. L’OIT sera invitée à se faire représenter et à participer en tant qu’observateur aux réunions de 
l’Assemblée générale de l’OMT. L’OIT pourra également, s’il y a lieu et sous réserve des 
conditions qui pourront être arrêtées à cet effet, être invitée à participer à d’autres réunions de 
l’OMT concernant des sujets relevant de sa compétence, de ses activités et de son domaine. 

2. L’OMT sera invitée à participer aux réunions de la Conférence internationale du Travail sous le 
statut d’organisation internationale publique. L’OMT pourra également, s’il y a lieu et sous réserve 
des conditions qui pourront être arrêtées à cet effet, être invitée à participer aux réunions de l’OIT 
pour lesquelles elle a manifesté un intérêt. 

V. Entrée en vigueur 

1. Après sa notification au Conseil économique et social des Nations Unies et son approbation par les 
organes directeurs de chaque organisation, le présent accord entrera en vigueur à la date de sa 
signature par les chefs de secrétariat des deux organisations. Il peut être modifié par accord écrit des 
deux parties. Il prend fin par dénonciation de l’une ou l’autre des parties, moyennant préavis écrit de 
six mois, ou par consentement mutuel. 

Pour l’Organisation internationale 
du Travail: 

Pour l’Organisation mondiale 
du tourisme: 

Juan Somavia, 
Directeur général, 
Bureau international du Travail. 

Francesco Frangialli, 
Secrétaire général. 

Date et lieu: 


